




Le concept d’autoroutes de la mer et les objectifs 
qu’on lui assigne doivent être clairement définis. Le 
représentant de la Région Bretagne perçoit l’auto-
route de la mer, non pas comme un simple outil de 
report modal mais comme un levier d’attractivité 
du territoire et de création de valeur ajoutée. 

Un objectif clair de report modal

Aujourd’hui, il y a un objectif au niveau français 
et européen, de reporter du trafic routier sur des 
autoroutes de la mer. Pour l’atteindre, il est impéra-
tif d’offrir un niveau de service comparable à celui  
du transport routier au niveau de la fréquence et 
de la régularité. Il doit être capable de fidéliser le 
transporteur routier et le donneur d’ordre.

Il faut mettre en service une autoroute maritime 
« digne de ce nom » qui offre au moins 2 à 3 dé-
parts quotidiens, quitte à ce que dans un premier 
temps le taux de remplissage ne soit pas atteint. 
Ceci implique de très lourds investissements en 
matériels de transport dont la rentabilité n’est pas 
immédiate. Les aides publiques sont justifiées par 
des «besoins impératifs». Car une autoroute de la 
mer ne peut pas être viabilisé ou être viable sans 
accompagnement financier. 

On est face à une situation de démultiplication de 
la sous compétitivité du maritime par rapport au 
routier d’où l’intérêt de prévoir des systèmes de 
subvention. 

Dans un objectif de report modal pur et simple, on 
n’a pas forcément à se soucier de la question de 
créer un service qui assure des flux pendulaires. On 
peut avoir des flux importants dans un sens, un peu 
moins dans l’autre. Si on est dans un système de 
subventionnement d’un dispositif, il faut le pren-
dre en compte. Le monde économique ne peut pas 
supporter un flux déséquilibré. 
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« Encourageons l’incitatif »

En l’état actuel, les dispositifs d’aides RTE-T et 
Marco Polo sont inadaptés. Ils sont soit limités en 
niveau et en cible, soit en durée. Or les opérateurs 
qui s’engagent dans des investissements lourds ont 
besoin de visibilité économique, de sécurisation et 
de pérennité. D’où la nécessité de se pencher sur le 
SIEG et l’écobonus.

Est-il possible de cumuler les deux dispositifs? Pour 
Monsieur Person, les formules sont loin d’être in-
compatibles. On peut à la fois envoyer un signal en 
direction de l’offre et de la demande. Mais est-ce 
juridiquement possible d’avoir à la fois une chance 
au grattage et une chance au tirage ?
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Monsieur Gautron considère que les Autoroutes de 
la mer sont éligibles au SIEG sur un plan juridique 
mais Madame Frédérick soulève quelques freins. 
Monsieur Berlet souligne à juste titre que le blo-
cage ou le déblocage de ce dossier relève d’une vo-
lonté politique.

Les Autoroutes de la mer sont entrées, au moins 
partiellement, dans le champs des aides RTE-T et 
Marco Polo de façon progressive. Le SIEG pourrait 
suivre le même chemin.  
Il n’est pas exclu que le futur Marco Polo 3 puisse 
aussi bien venir en aide à des relations internatio-
nales qu’à des relations transeuropéennes ou trans-
nationales. 

Le représentant italien a manifestement mis l’ac-
cent sur l’extrême lourdeur administrative de la 
gestion du projet d’écobonus italien. Il préconise 
un système simple et applicable à l’échelle euro-
péenne.

L’avantage de l’écobonus et du SIEG est qu’ils sont 
sur un système incitatif. Monsieur Vankerckhoven a 
mis l’accent sur le fait qu’il y a avait plus d’Etats qui 
faisaient du punitif en direction du routier que de 
l’incitatif. On est bien plus à même d’avoir des ré-
sultats avec des systèmes incitatifs, qui ont l’avan-
tage d’être ciblés en direction de ceux à qui l’on 
veut s’adresser, plutôt que d’avoir du punitif qui est 
souvent de portée générale pour un résultat qui 
pourrait ne pas être à la hauteur des espérances. 
Encourageons l’incitatif au détriment du punitif. 
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Retrouvez les présentations des intervenants 
sur notre site internet www.shortsea.fr
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